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Et si votre médecin 

vous prescrivait « de la 

nature »… 

La prescription de nature 
consiste à prescrire à un patient 
du temps en nature pour 
améliorer sa santé.  

Un nombre croissant de 
recherches suggère que le 
temps passé dans la nature a 
un large éventail d'eƯets 
positifs sur la santé globale, 
allant de la réduction des 
maladies chroniques et des 
marqueurs de stress à 
l'amélioration des symptômes 
anxio-dépressifs chez les 
individus de tous les âges.  

Les recherches montrent que 
les personnes qui passent au 
moins 2 heures par semaine 
en nature rapportent un 
meilleur état de santé et de 
bien-être. En ce qui concerne 
les bienfaits de la nature sur la 
santé mentale et le stress, les 
données probantes suggèrent 
que la baisse de cortisol la plus 
significative se produit entre 20 
et 30 minutes d’exposition à la 
nature. 

Des études suggèrent aussi 
qu’une prescription écrite est 
plus eƯicace qu’un conseil 
verbal pour motiver un patient à 
faire un changement dans ses 
habitudes de vie. 

Se basant sur ces données, 
l'équipe médicale du Centre de 
Santé Intégrée des Carrières de 
Sprimont planche, depuis le 
mois d’octobre, sur ce concept. 
Et, depuis le début de ce mois 
d’avril, les médecins du centre 
proposent à certains de leurs 
patients de tester la méthode 
grâce à un carnet réalisé avec 
un guide nature. 

Ce concept de santé publique 
de « prescription de nature » se 
développe dans de nombreux 
pays, et plusieurs initiatives 
voient le jour, y compris en 
Belgique ! 

www.canopea.be/et-si-les-
medecins-vous-prescrivaient-
de-la-nature/ 

www.prescri-nature.ca/  

 

«MES MEDICAMENTS»: 
une application mobile 
pour gérer vos 
prescriptions 

Pour retirer les médicaments 
que votre médecin vous a 

prescrits, plusieurs possibilités 
existent : 
- présenter votre carte 

d’identité à la pharmacie 
- présenter une preuve de 

prescription sur papier avec 
code-barres si vous préférez 
(demandez-la alors à 
votre dispensateur de 
soins lors de la 
consultation) 

- utiliser l’application mobile 
« Mes Médicaments » 
proposée par l’INAMI  

L'application mobile « Mes 
Médicaments » vous permet, 
via un accès sécurisé (Itsme), 
de consulter et gérer vos 
prescriptions, réserver vos 
médicaments, consulter les 
prescriptions des personnes 
pour lesquelles vous avez un 
mandat ainsi que réserver et 
retirer leurs médicaments. 

À la pharmacie, montrez la 
prescription sur l’écran de votre 
smartphone. Votre pharmacien 
scanne alors le code-barres et 
vous délivre facilement et 
rapidement le médicament. 

Elle est disponible sur iOS et 
Android : 

    

https://www.pharmainfo.be/the
mes/mes-prescriptions 
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https://www.prescrire.org/  
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